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Question écrite n° 25242

Texte de la question

M. Michel Pajon appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget, sur le relèvement de 7 % à 10 % du taux de TVA sur les entrées de cinéma à compter du 1er
janvier 2014. Depuis près de quarante ans, le livre, le cinéma et le spectacle vivant bénéficiaient du même taux
de TVA réduit pour préserver l'exception culturelle française, en offrant à tous nos concitoyens, même les plus
modestes, un accès aux biens culturels. Cette mesure a prouvé son efficacité pour protéger le secteur du
cinéma en France, permettant notamment à notre pays de conserver un parc de salles de cinéma extrêmement
dense. Depuis juillet 2012, le cinéma ne bénéficie déjà plus du même taux de TVA que les autres biens
culturels, puisque leur taux a été ramené à 5,5 %, alors que le taux appliqué au cinéma est resté à 7 %. Avec
l'augmentation du taux de TVA sur les entrées de cinéma, alors même que le pouvoir d'achat des français
diminue, nos concitoyens les plus modestes ne pourront plus se permettre d'aller au cinéma, ce qui va
développer chez eux un sentiment d'exclusion et fragiliser notre industrie du cinéma. Il lui demande donc de
renoncer à cette augmentation du taux de TVA sur les entrées de cinéma.

Texte de la réponse

Conformément aux dispositions de la directive n° 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au
système commun de taxe sur la valeur ajoutée (TVA), les Etats membres peuvent appliquer des taux réduits de
TVA aux livraisons de biens et aux prestations de services figurant à l'annexe III de cette même directive. A
compter du 1er janvier 2014, la structure des taux de TVA sera réaménagée, conformément aux dispositions de
l'article 68 de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012, portant le taux
normal de TVA de 19,6 % à 20 %, le taux intermédiaire de 7 % à 10 % et abaissant le taux réduit de 5,5 % à 5
%. Conformément à l'engagement pris par le Gouvernement, le Parlement se prononcera, à l'occasion de la
discussion du projet de loi de finance pour 2014, sur l'évolution éventuelle du périmètre des différents taux de
TVA. La réflexion devra tenir compte du gain tiré par les entreprises de chaque secteur de l'application du crédit
d'impôt compétitivité emploi. Par ailleurs, le rendement global du réaménagement des taux devra naturellement
être préservé.
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